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Brochure n° 3605

Convention collective nationale

IDCC : 7013. – ÉTABLISSEMENTS D’ENTRAÎNEMENT
DE CHEVAUX DE COURSES AU TROT

AVENANT N° 43 DU 8 JUIN 2010
RELATIF AUX SALAIRES À COMPTER DU 1ER JUILLET 2010

NOR : AGRS1097218M

IDCC : 7013

Entre :

Le syndicat national des entraîneurs de chevaux de courses au trot en 
France,

D’une part, et

La FGA CFDT ;

La CFTC-Agri ;

Le SHN CFE-CGC ;

La FGTA FO,

D’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Article 1er

Les dispositions de l’avenant « Salaires » n° 42 sont abrogées et rem-
placées par un nouvel avenant ainsi rédigé et applicable à compter 
du 1er juillet 2010.
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1. Salaires

Les salaires afférents à chaque emploi sont les suivants :

(En euros.)

COEFFICIENT SALAIRE HORAIRE SALAIRE MENSUEL

100 9,14 1 386,26

105 9,20 1 395,36

110 9,26 1 404,46

115 9,35 1 418,11

120 9,48 1 437,83

135 9,86 1 495,47

150 10,60 1 607,70

Article 2

Les parties signataires demandent l’extension du présent avenant.

Fait à Cachan, le 8 juin 2010.

(Suivent les signatures).


